
DEFINITIONS 
 
Par la « Société », il faut entendre la SARL SYMPHONIE située au 8, rue de la Plaine – Ludon – 28000 
SAUMERAY immatriculée au registre du commerce de Honfleur sous le numéro 453 419 897 qui 
procède à la vente de ses produits via le site internet www.chaussette-symphonie.com 
 
Par le « Client », il faut entendre tout particulier ou boutique biologique ou non ayant fourni un KBIS 
passant un ordre de commande tel que subvisé par la Société. 
 
Par « commande », il faut entendre tout ordre portant sur nos produits, et soumis aux tarifs, tel 
qu’indiqués sur le site internet www.chaussette-symphonie.com, ayant été validé par la Société en 
toutes ses dispositions dans le respect des conditions générales énoncées par les présentes.  
 
Par « Produits », il faut entendre tout produit validé par la Société SYMPHONIE et distribué sur le site 
internet www.chaussette-symphonie.com 
 
 
 
ARTICLE I – GENERALITE 
 
Les conditions générales de vente s’appliquent à toutes commandes passées via le site internet 
www.chaussette-symphonie.com 
 
 
 
ARTICLE II – COMMANDES 
 
Le « Client » passe commande conformément aux étapes figurant sur le site. La commande porte sur 
un produit déterminé (quantité, couleur, matière, etc. …), visible sur le site dans la limite des stocks 
disponibles et au  prix fixé conformément aux indications figurant sur le site www.chaussette-
symphonie.com. 
 
Pour ce qui concerne les boutiques (revendeurs), le client devra dès la première étape fournir un K 
BIS de moins de trois mois, un numéro de TVA intra-communautaire et un RIB. 
Par courrier  SYMPHONIE 8 rue de la Plaine Ludon - 28800 SAUMERAY 
Par télécopie  02 37 96 38 67 
Par e-mail  chaussettesymphonie@wanadoo.fr 
 
La société se réserve le droit d’annuler toute commande de client n’ayant pas transmis les pièces 
justifiant de son identité par l’un ou l’autre des moyens ci-dessus mentionnés. 
 
 
 
ARTICLE III – VALIDATION 
 
Afin de considérer que la commande est validée, le client devra s’acquitter de l’intégralité du montant 
de la commande tel que prévu sur le bon de commande. La société s’engage à valider par une 
réponse sous 24 heures maximum via Internet, ladite commande. 
 
La date de validation de la commande correspond à : 

- la date de la commande en cas de paiement par carte bancaire en ligne 
- la date de réception du chèque en cas de paiement par chèque 

 
La disponibilité des produits se trouve en temps réel sur le site Internet. Les commandes prennent en 
compte ce paramètre ou feront l’objet d’une information sur les délais d’expédition. 
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ARTICLE IV – PRIX  
 
Les prix en vigueur des produits sont ceux affichés sur le site www.chaussette-symphonie.com, toutes 
taxes comprises (la société SYMPHONIE étant en franchise de TVA). A cela devront s’ajouter les frais 
de transport à la charge du client, qui sont de 6 € pour les particuliers de France Métropolitaine et 
variables selon le poids pour les acheteurs étrangers ou des DOM-TOM ainsi que pour les revendeurs. 
 
 
 
ARTICLE V – MODALITE DE PAIEMENT  
 
Le client pourra effectuer le règlement de sa commande selon les modalités suivantes :  

- Par carte bancaire :  
Le paiement s’effectue sur le serveur bancaire sécurisé de notre partenaire CREDIT 
AGRICOLE VAL DE FRANCE. 
 

- Par chèque bancaire :  
Le chèque bancaire doit parvenir à la société dans un délai de 7 jours ouvrables à compter 
de la commande. Passé ce délai et sans réception du chèque de paiement, la commande 
est annulée. 

 
 
SECURISATION  
Les coordonnées bancaires étant sécurisées et non mémorisées, le client devra fournir à chaque 
transaction sur le site lesdites coordonnées. 
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